
Communauté de Communes
ATLAS

  des  C
ommunautés  de  C

ommunes

direction départementale de l’Equipement

Création de la Communauté de Communes: arrêté préfectoral du 24.08.00

Nombre de modifications depuis la constitution: 1
Date de la dernière modification : 20.02.03

Siège : 26, boulevard Viaud - Grand Marais 
85300 CHALLANS

tel : 02.51.93.56.73
fax : 02.51.93.57.68
mel : ccmaraisbocagechallans@wanadoo.fr

Receveur de la Communauté : M. le chef de Poste de la Trésorerie de  
Challans
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4242

communes adhérentes  délibération délégués RGP 1999 
BOIS-DE-CENE 09.05.00 3 1 263 
CHALLANS 11.05.00 7 16 132 
CHATEAUNEUF 26.05.00 2 527 
FROIDFOND 16.05.00 2 929 
GARNACHE (LA) 12.05.00 4 3 576 
SALLERTAINE 30.05.00 3 2 235 
  population totale: 24 662 



Compétences obligatoires :
¤ aménagement de l'espace :

- mise en place d'un programme local de l'habitat (P.L.H.)
- réalisation d'une opération programmée d'amélioration de l'habitat

(O.P.A.H.)
- mise en place et gestion d'un observatoire de l'habitat
- mise en place d'un système d'information géographique (S.I.G.)

¤ développement économique :
- conception, aménagement et gestion de parcs d'activités et de

zones artisanales d'intérêt communautaire
- construction et gestion de locaux-relais

Compétences optionnelles :
¤ protection et mise en valeur de l'environnement :

- intégralité de la compétence élimination et valorisation des déchets
ménagers et autres déchets

- exploitation des déchetteries et traitement de leurs déchets
- mise en place et exploitation de points propreté de tri sélectif, et

traitement de leurs déchets
- contrôle de l'assainissement autonome (en vue de confier une

mission d’assistance au futur syndicat mixte du marais breton)
- gestion environnementale du marais autonome ( en vue de confier

une mission d’assistance au futur syndicat mixte du marais breton )
¤ création, aménagement et entretien de la voirie :

- travaux de voiries situés hors agglomération réalisés en
investissement sur les voies communales et les chemins ruraux 

Autres compétences antérieurement exercées par le S.I.VO.M. de la
région de Challans :
¤ participation à l'étude et éventuellement à la réalisation d'un contrat

régional de développement (C.R.D.) avec d'autres collectivités
territoriales ou groupements de communes

¤ concours à l'accueil, l'information et l'orientation des jeunes
¤ concours au développement du tourisme dans le canton
¤ concours à la promotion d'activités sportives ou culturelles dans le canton.

Source : Préfecture de la Vendée
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